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OCCITANIE

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme,

sur la modification n°2 du PLUi de Vère-Grésigne (81)

n°saisine 2020-8572

n°MRAe 2020DKO84



La mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l'environnement
et  du  développement  durable,  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles R.122-17-II et R.122-18 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Vu l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  12  mai  2016,  du  19  décembre  2016,  du  30  avril  2019  et  du
30 décembre 2019 portant nomination des membres des MRAe ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019, portant nomination Monsieur Jean-Pierre VIGUIER
comme président de la MRAe Occitanie ;

Vu la délibération de la MRAe Occitanie du 16 janvier 2020, portant délégation à Monsieur Jean-
Pierre VIGUIER, président de la MRAe, et autres membres permanents de la MRAe, pour prendre
les décisions faisant suite à une demande d’examen au cas par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas :

– relative à la modification n°2 du PLUi Vère Grésigne Pays Salvagnacois, portant
exclusivement sur la commune de Cahuzac-sur-Vère (81) ;

– déposée par Gaillac Graulhet Agglomération;

– reçue le 26 juin 2020 ;

– n°2020-8572 .;

Vu les consultations de l’ARS et de la direction départementale des territoires du Tarn en date du
30 juin 2020 ;

Considérant que Gaillac Graulhet Agglomération (8 130 habitants en 2016 sur 412 km², avec une
croissance annuelle moyenne de 1,2 % entre 2011 et 2016 – source INSEE) engage la deuxième
modification de son PLUi et prévoit :

• sur la commune de Cahuzac-sur-Vère, d’une superficie communale de 31 km², comptant
1157 habitants en 2017 et une augmentation moyenne annuelle de sa population de 1,5 %
par an sur la période 2012-2017 (source INSEE) :

 l’ouverture à l’urbanisation de la zone AUO d’une superficie de 2,1 ha, au lieu-dit La Peyre
pour permettre l’implantation d’une maison de répit sur un macro-lot de la zone prévue à
l’urbanisation, et sa transformation en zone AU1; 

 la fermeture à l’urbanisation d’une partie de la zone AU1 du lieu-dit L’escaladou, sur une
superficie de 1,8 ha, et sa transformation en zone AUO; 

 la  mise en place d’une orientation  d’aménagement  et  de programmation (OAP)  sur  la
nouvelle zone AU1 ;

Considérant la localisation  du secteur ouvert à l’urbanisation,  dans le prolongement du tissu
urbain et en dehors de zones répertoriées à enjeux écologiques ou paysagers;

Considérant que les impacts potentiels du projet de la modification du plan sur l’environnement
sont réduits par :

• la fermeture d’une zone ouverte à l’urbanisation d’une superficie quasiment équivalente et
située dans un secteur plus éloigné du tissu urbain ; 

• la préservation dans l’OAP des abords plantés, notamment les chênes longeant le chemin
de Pérayols,  ainsi  que la mise en place d’une façade végétale et  de haies bocagères
assurant la transition en interface avec l’espace agricole ; 

• la  présence  d’un  maillage  piéton  reliant  le  nouveau  secteur  au  centre  bourg  et  son
aménagement prévu par dans le cadre de l’OAP ; 
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Considérant  en  conclusion qu'au  regard  de  l'ensemble  de  ces  éléments,  le  projet  de
modification n°2 du PLUi  Vère  Grésigne Pays Salvagnacois  n'est  pas susceptible d'avoir  des
incidences négatives notables sur l'environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de modification n°2 du PLUi Vère Grésigne Pays Salvagnacois, objet de la demande
n°2020-8572, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale d’Occitanie : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr ;

Fait à Montpellier, le 20 août 2020, 
Par délégation, le Président de la MRAe

Jean-Pierre VIGUIER

Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours  gracieux  (Formé  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  la  mise  en  ligne  de  la  décision,  délai
éventuellement prolongé dans le cadre de la loi n°2020-290 et de l'ordonnance 2020-306)
par courrier adressé à  :
Le président de la MRAe Occitanie
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie
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I. Présentation de la procédure 
1. Contenu de la note de 

présentation  

Conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement, en l’absence 
d’étude d’impact ou d’évaluation environnementale, le dossier soumis à 
l’enquête publique comprend :  

« une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage 
ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et 
présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment 
du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ». 

2. Maitre d’ouvrage et responsable 
du projet  

Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet 

M. Paul SALVADOR, Président de la communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet 

Le Nay 

81600 TECOU 

3. Objet de l’enquête 

Par délibération en date du 21 Janvier 2020, la communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet a prescrit la 2ème modification du PLUi 
Vère-Grésigne pour les motifs suivants :  

• L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0 au lieu-dit La Peyre sur 
la commune de Cahuzac-sur-Vère pour permettre l’implantation 
d’une maison de répit sur un macro-lot de la zone prévue à 
l’urbanisation,  

• La fermeture à l’urbanisation de la zone AU1 au lieu-dit L’Escalfadou 
sur la commune de Cahuzac-sur-Vère. 

Cette procédure ne relève pas de dispositions de l’article L153-34 du C.U. 
imposant une révision du PLUi dans la mesure où les évolutions du 
document envisagées : 

• Ne changent pas les orientations définies dans le PADD,  
• Ne réduisent pas un EBC, une zone agricole ou une zone naturelle, 
• Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance, 

• N’ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les 
neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou 
n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 
d'un opérateur foncier. 
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Dans ce contexte, les objectifs poursuivis par la communauté 
d’agglomération Gaillac-Graulhet répondent au cadre règlementaire 
régissant les modifications de PLUi. 

4. Le document de planification en 
vigueur 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Vère-Grésigne est en vigueur 
depuis le 17 Décembre 2012. Depuis son approbation, ce PLUi a fait l’objet 
d’une modification approuvée le 16 avril 2014 et d’une mise à jour le 23 
Juillet 2018.   

Au 1er Janvier 2014, la communauté de communes de Vère-Grésigne a 
fusionné avec la communauté de communes Pays Salvagnacois, ainsi une 
révision générale du PLUi a été prescrite afin d’élaborer un seul document 
d’urbanisme à l’échelle de l’ensemble des 27 communes constituant la 
nouvelle communauté de communes de Vère-Grésigne/Pays Salvagnacois. 
L’élaboration du PLUi sur le nouveau périmètre est actuellement toujours 
en cours. 

Au 1er Janvier 2017, suite à l’application de la loi NOTRe (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République), la communauté de communes 
Vère-Grésigne/Pays Salvagnacois fusionne avec la communauté de 
communes du Rabastinois et de Tarn & Dadou formant ainsi la 
Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet. La nouvelle 
intercommunalité est compétente en matière d’élaboration de plan local 
d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 
suite au transfert de la compétence au 1er Janvier 2017.  

C’est donc Gaillac-Graulhet Agglomération qui assure l’évolution de tous les 
documents d’urbanisme du territoire. 

  

CC Vère 
Grésigne

• Création le 27 Juin 1995
• 19 communes

CC Vère 
Grésigne/Pays 
Salvagnacois

• Fusion le 1er Janvier 2014
• 27 communes

CA Gaillac/

Graulhet

• Fusion le 1er 
Janvier 2017

• 61 communes
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5. Le contexte  

 Positionnement régional 

Cahuzac-sur-Vère se situe dans le département du Tarn à 70 km de la 
capitale régionale à laquelle elle est reliée par l’A 68. La commune se situe 
également à 25 km de la Préfecture Albigeoise et à proximité immédiate de 
Gaillac à laquelle elle est relié par la RD 922. Cahuzac-sur-Vère bénéficie 
donc d’une position stratégique à proximité des pôles régionaux.  

 

 Les dynamiques démographiques 

Depuis les années 1970, la population de Cahuzac-sur-Vère reste stable 
autour de 1000 habitants. On remarque toutefois qu’une dynamique 
démographie est enclenchée sur le territoire depuis 2006 avec le gain 
d’environ 100 habitants en une décennie.  

Cette dynamique a initialement largement été portée par l’attractivité 
communale. En effet, la courbe de variation annuelle de la population est 
calquée sur celle du solde migratoire, ainsi lorsque la commune accueille 
des habitants issus d’autres territoires, la variation est positive et 
inversement lorsque des habitants quittent la commune, le solde naturel 
étant déficitaire de long terme.   

Figure 2 : Evolution de la population, source INSEE, réalisation Paysages 

1166
1053 1074 1027 1023 1063

1144

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016

EVOLUTION DE  L A  POPULATION

Figure 1 : Localisation de Cahuzac-sur-Vère, réalisation : Paysages 



2ème modification du PLUi de Vère-Grésigne – 81 | Note de présentation de l’enquête publique  5 / 18 
 

 Le parc de logements 

En 2016, Cahuzac-sur-Vère compte 690 habitations soit 235 de plus que 40 
ans auparavant. Cependant, durant la même période, la population est 
restée stable (1166 habitants en 1975 et 1144 habitants en 2016).  Cette 
évolution dissociée répond au phénomène de desserrement des ménages 
dont le nombre de personnes est passé de 3.2 à 2.1 entre 1975 et 2016. Il 
a donc été nécessaire de produire plus de logements pour répondre à la 
décohabitation de la population (décohabitation intergénérationnelle et 
mutations sociétales). Le parc de logement n’a cessé de se développer afin 
de maintenir la population sur place.  

On remarque une diversification du parc de logement avec l’augmentation 
du parc locatif et locatif social sur la commune représentant un quart des 
logements en 2016. La commune a réalisé plusieurs opérations 
immobilières permettant de diversifier son offre de logements afin de 
répondre à différentes étapes des trajectoires résidentielles et diversifier 
son parc de logement largement orienté vers de la maison individuelle en 
propriété. Le développement du parc locatif et/ou social participe du 
maintien des jeunes sur le territoire, mais aussi des populations âgées sur 
la commune à proximité des commerces et des services.    

En 2016, la commune compte 379 emplois (source recensement INSEE 
2016), soit plus 8 emplois pour 10 actifs. Tous les secteurs d’activités sont 
représentés avec une majorité des établissements actifs dans le secteur 
des commerces et services (44.4 %) et des postes salariés dans l’industrie 
(37.2 %). Une entreprise de grande importance reconnue à l’échelle 
internationale est installée et se développe sur la commune offrant à elle 
seule plus d’une centaine d’emplois.  

  

1975 1982 1990 1999 2006 2010 2015

Logements vacants 48 80 61 63 51 68 67

Résidences
secondaires 38 44 59 58 104 72 80

Résidences
principales 366 355 394 437 451 495 540

Nb de pers/lgt 3,2 3,0 2,7 2,4 2,3 2,1 2,1
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Figure 3 : Evolution du nombre de logements et de leur occupation, source INSEE, réalisation 
Paysages 
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II. Les objectifs poursuivis dans le 
cadre de la modification du PLUi 

Dans le cadre de la modification du PLU, la collectivité 
poursuit deux objectifs : 

I. L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0 de La 
Peyre : 

• En raison du faible potentiel urbanisable 
mobilisable des zones urbaines, la 
collectivité a fait le choix d’ouvrir la zone 
AU0 de La Peyre de maîtrise foncière 
communale en définissant une orientation 
d’aménagement et de programmation 
(OAP) sur ce secteur afin d’assurer 
l’aménagement d’un quartier qualitatif et 
une urbanisation progressive, tout en 
permettant l’implantation d’un équipement 
de santé porté par la commune : une 
maison de répit.   

II. La fermeture à l’urbanisation de la zone AU1 de 
L’Escalfadou 

• Cette zone n’est pas considérée comme 
prioritaire dans le développement 
communal, son aménagement est différé 
dans le temps. Ainsi, cette zone est fermée 
à l’urbanisation et classée en zone AU0 en 
attente de futurs aménagements.  

• Elle reste cependant un site de développement privilégié, 
continu du bourg et parachevant les extensions récentes 
du centre-bourg en cohérence avec le rôle de « pôle 

d’équilibre à conforter » que joue Cahuzac/Verre dans son 
bassin de vie. 

 

  

La Peyre 

L’Escalfadou 

Centre-ville 

Figure 4 : Localisation des deux sites impactés par la modification, réalisation : Paysages 
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III. Les évolutions du PLUi dans le 
cadre de la modification  
1. L’ouverture à l’urbanisation de 

la zone de La Peyre 

 L’orientation d’Aménagement et de 

Programmation 

Le secteur de La Peyre, concerné par la mise en place de l’OAP, se situe 
en continuité des espaces urbanisés au Sud-Ouest du centre-bourg. Il s’agit 
d’une prairie de maitrise foncière communale, elle n’est plus cultivée 
(source RPG 2018).  

Le secteur est desservi par le Chemin de Pérayrols et est bordé par un 
chemin communal permettant de rejoindre la route de Gaillac (RD 922). Le 
site à aménager complète l’enveloppe urbaine constituée délimitée par 
l’entrée de bourg au Sud sur la route de Gaillac et à l’Ouest par le réseau 
routier communal et les espaces agricoles cultivés. 

De plus, le site fait l’objet d’un projet de création d’une maison de répit porté 
par la commune et en cours de validation par l’ARS Occitanie.  

Le secteur de La Peyre est classé en zone AU0 fermée à l’urbanisation, la 
modification du PLUi vise à ouvrir la zone et soumettre les espaces ouverts 
à une nouvelle orientation d’aménagement et de programmation (OAP) 
modifiant le phasage et intégrant le projet de maison de répit.  

 

  
Figure 5 : Situation du secteur de la Peyre, réalisation : Paysages 

Secteur de La Peyre 

Réseau routier 

Equipements, commerces et services 

Espaces agricoles cultivés 

Patrimoine bâti 
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 Le règlement graphique  

Dans le cadre de l’ouverture à l’urbanisation du quartier de La Payre, la zone 
AU0 le concernant est classée en zone AU1 pour la partie couverte par le 
projet, un chemin d’accès desservant les parcelles à l’Est de la zone AU est 
basculé en zone U2 pour assurer la cohérence avec le classement des 
parcelles qu’il dessert. 

Un emplacement réservé d’une largeur de 2 m environ est créé dans la zone 
U2 pour assurer la liaison avec les cheminements piétons prévus dans 
l’OAP du quartier de La Peyre et traduire opérationnellement l’objectif de 
« créer des cheminements piétons vers le bourg, les services et 
commerces, notamment l’école et le cabinet médical » sur les espaces dont 
la collectivité n’a pas la maîtrise foncière. 

  

Figure 6 : Extrait du zonage avant modification, réalisation : Paysages 

Avant modification Après modification 

Figure 7 : Extrait du zonage après modification, réalisation : Paysages 
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2. La fermeture de la zone de L’Escalfadou 

 Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation  

Le secteur de L’Escalfadou est concerné par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP), suite à la fermeture de la 
zone, les OAP sont être adaptées. Les OAP seront complétées lors de 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone par une évolution ultérieure du PLUi.

 

 Le zonage 

Afin d’accompagner une urbanisation cohérente avec le développement 
communal et le rythme de construction attendu dans le PLUi, la zone AU1 
de L’Escalfadou est classée en zone AU0, différant l’urbanisation du site 
dans le temps. Depuis son ouverture, le secteur n’a fait l’objet d’aucun 
projet d’aménagement.  

 

  

Figure 10: Extrait du zonage, après modification, réalisation : Paysages 

Après modification 

Figure 9 : Extrait du zonage avant modification, réalisation : Paysages 

Avant modification 
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IV. Insertion de l’enquête 
publique dans la procédure de 
modification du PLU 

La procédure de 2ème modification du PLUi de Vère Grésigne s’est déroulée 
de la façon suivante :  

• 21/01/2020 : Prescription de la procédure par délibération du conseil 
communautaire, 

• 06/2020 à 08/2020 : consultation des personnes publiques 
associées, 

• 10-11/2020 : enquête publique. 

A l'issue de l'enquête, le dossier de modification du PLUi, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, est 
approuvé par le conseil communautaire et tenu à disposition du public. 
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V. Textes régissant la procédure de 
modification du PLU 
1. Code de l’urbanisme 

- Article L153-36 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 
153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le 
règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 

- Article L153-37 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire qui 
établit le projet de modification. 

- Article L153-38 

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une 
zone, une délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement 
public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture 
au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

- Article L153-40 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du 
public du projet, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par 
la modification. 

- Article L 153-41  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

- Article L153-43 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et 
du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé 
par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

- Article R153-8 

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces 
mentionnées à l'article R. 123-8 du code de l'environnement et comprend, 
en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la 
connaissance de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune par le préfet. 

- Article L153-40 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du 
public du projet, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par 
la modification. 

- Article R153-20  

Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 
153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local 
d'urbanisme et qui définit les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de 
la concertation. Il en est de même, le cas échéant, de l'arrêté qui définit les 
objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la 
modification du plan local d'urbanisme ;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local 
d'urbanisme ;  

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à 
l'article L. 153-58 ;  

4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que 
la délibération ou l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration 
de projet dans les conditions prévues à l'article L. 153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local 
d'urbanisme ainsi que l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application 
de l'article L. 153-53. 

- Article R153-21 

Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au 
siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
et dans les mairies des communes membres concernées, ou en mairie. 
Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département.  

Il est en outre publié :  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du 
code général des collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération 
du conseil municipal d'une commune de 3 500 habitants et plus ;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du 
code général des collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une 
délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de coopération 
intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 habitants et 
plus ;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, 
lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret 
en Conseil d'Etat.  
Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le 
dossier peut être consulté.  

L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités prévues ci-dessus, la date à prendre en compte 
pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 

2. Code de l’environnement 

- Article R123-6 : durée de l’enquête 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour 
ouvrir et organiser l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente 
jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les dispositions 
des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre. 

Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d'enquête peut, après information de l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, prolonger celle-ci pour une 
durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une 
réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de 
prolongation de l'enquête. 

Sa décision doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête au plus tard huit jours avant la fin de l'enquête. Elle est portée à 
la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la 
fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions de lieu prévues 
au II de l'article R. 123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen 
approprié. 

Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas 
du présent article, l'accomplissement des formalités prévues à l'article R. 
123-18 est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prorogée. 

- Article R123-8 : composition du dossier 
d’enquête 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés 
par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou 
programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le 
rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique, 
et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par 
l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à 
l'article L. 122-4, l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de 
l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 
du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à 
l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision 
prise après un d'examen au cas par cas par l'autorité environnementale ne 
soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence 
environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non 
technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes 
du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835007&dateTexte=&categorieLien=cid
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raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le 
projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et 
l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure 
administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la 
ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire 
préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou 
programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions 
définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie 
à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de 
décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque 
aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 
dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet 
dont le ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête 
et aux consultations prévues ci-après les informations dont la divulgation 
est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 
124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

 

- Article R123-9 : organisation de l’enquête 

I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par 
arrêté les informations mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet 
arrêté précise notamment : 

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, 
plan ou programme ainsi que l'identité de la ou des personnes responsables 
du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle des 
informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute 
correspondance postale relative à l'enquête peut être adressée au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé 
auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions 
pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, 
l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre 
ses observations et propositions ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à 
la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange 
envisagées ; 
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6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de 
l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête 
publique est transmis à un autre Etat, membre de l'Union européenne ou 
partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans 
un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées 
de chaque maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable des 
différents éléments du ou des projets, plans ou programmes soumis à 
enquête. 

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au 
minimum au siège de l'enquête publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II 
de l'article R. 123-11. 

- Article R123-11 : publicité de l’enquête 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la 
connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au 
moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours 
de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les 
plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans 
deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Si l'autorité compétente ne 
dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site 
internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité 
compétente transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un 
mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze 
jours avant le début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou 
les lieux où cet avis doit être publié par voie d'affiches et, éventuellement, 
par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des 
communes sur le territoire desquelles se situe le projet ainsi que celles dont 
le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans et 
programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum 
désignées les préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre 
département, l'autorité chargée de l'ouverture de l'enquête prend l'accord 
du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer 
la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à 
l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf 
impossibilité matérielle justifiée, le responsable du projet procède à 
l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 
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Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies 
publiques, et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

- Article R123-13 : Observations, propositions 
et contre-propositions du public 

I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations 
et propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, 
coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre de la 
commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête 
ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont 
également reçues par le commissaire enquêteur ou par un membre de la 
commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et 
annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 
 
Les observations et propositions du public peuvent également être 
adressées par voie postale ou par courrier électronique au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
 
II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, 
ainsi que les observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, 
sont consultables au siège de l'enquête. Pour les enquêtes publiques dont 
l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations 
et propositions sont consultables sur le site internet mentionné au II de 
l'article R. 123-11. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique 
sont consultables sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, 

sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les meilleurs 
délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de 
la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête. 

- Article R123-14 : Communication de 
documents à la demande du commissaire 
enquêteur 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la 
bonne information du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-
13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette 
demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce 
dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, 
plan ou programme sont versés au dossier tenu au siège de l'enquête et 
sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau 
joint au dossier d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à 
laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

- Article R123-16 : Audition de personnes par le 
commissaire enquêteur 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête peut auditionner toute 
personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour compléter son 
information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. 
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Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence 
de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête dans son rapport. 

- Article R123-17 : Réunion d'information et 
d'échange avec le public 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il 
estime que l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les 
conditions de déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire 
l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en 
informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête 
ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les 
modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
définit, en concertation avec l'autorité en charge de l'ouverture et de 
l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou programme, 
les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette 
réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les 
conditions prévues à l'article L. 123-9 pour permettre l'organisation de la 
réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le 
commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête et 
adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou 
programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation 
de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du 

responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire 
enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport 
d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
peut, aux fins d'établissement de ce compte rendu, procéder à 
l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange 
avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement 
notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, 
exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du 
responsable du projet, plan ou programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique 
responsable du plan ou programme refuserait de participer à une telle 
réunion ou de prendre en charge les frais liés à son organisation, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait 
mention dans son rapport. 

- Article R123-18 : Clôture de l'enquête 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition 
du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et 
clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 
transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit 
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jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de 
synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du 
registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, 
plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-
9, l'accomplissement des formalités prévues aux deux alinéas précédents 
est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

- Article R123-19 : Rapport et conclusions 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport 
qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations 
recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la 
liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une 
synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 
responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du 
public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une 
présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont 
favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du 
dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des 

registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. 
Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, 
le commissaire enquêteur n'a pas remis son rapport et ses conclusions 
motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, 
conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une 
demande motivée de report de ce délai, il est fait application des 
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832916&dateTexte=&categorieLien=cid



